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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-40850

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-40850

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-20698

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Gémenos (13)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21130042100016N° National d'identification : 
GémenosVille : 

13420Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

13Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

PRESTATION DE PORTAGE DES REPAS A DOMICILE SUR LA COMMUNE DE Intitulé du marché : 
GEMENOS - ACCORD-CADRE 2024/MAPA/01-CCAS

55521100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

PRESTATION DE PORTAGE DES REPAS A DOMICILE SUR LA Description succincte du marché : 
COMMUNE DE GEMENOS - ACCORD-CADRE 2024/MAPA/01-CCAS

Le jugement de votre proposition sera effectué dans les conditions prévues aux Critères d'attribution : 
articles R 2152-6 à R 2152-7 du code de la commande publique au moyen des critères pondérés 
suivants: -Prix des prestations 40 % -Valeur technique : 60 % Notation du critère « prix » (sur 40 points) 
: Pour la notation de ce critère, sera pris en compte le montant total du BPU Le montant total du BPU
/DQE le plus bas obtient la note la plus élevée (40). Les autres offres se verront appliquer la formule 
suivante : (Offre la moins disante / offre analysée) x 40 Notation du critère « valeur technique » (sur 60 
points): Ce critère sera jugé au regard des éléments contenus dans le mémoire technique, à savoir : 1.
Pourcentage de produits de saison et de qualité (25 points) 2.Organisation de la distribution des repas 
(5 points) : -Respect des horaires -Capacités d’adaptation -Hygiène 3.Dispositions prises pour organiser 
le lien social au moment de la distribution des repas (30 points) : -Méthodologie et dispositions mis en 
œuvre pour garantir le lien social (20points) -Possibilité de reprise du personnel actuel qui assure déjà 
un lien social important avec les personnes âgées (10 points) * *Il est porté à l’information des 
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candidats que la reprise du personnel concerne 1 seule personne (en charge de la livraison des repas), 
en contrat CDI avec une ancienneté depuis septembre 2020. Les candidats qui souhaitent avoir des 
informations sur les éléments de reprise devront solliciter directement et par écrit le titulaire sortant.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
La société présentant l'offre économiquement la plus avantageuse, au vu des critères énoncés dans le 
règlement de consultation est l'entreprise : CHEF BASIL avec une note de 89/100 et un montant total 
170 703.07 EUR HT Adresse de l'opérateur : 9, Rue Sébastien lai 13014 MARSEILLE Nombre total 
d'offres reçues : 3 Date d'attribution du marché : 02/03//2024 Informations sur la sous-traitance : Pas 
de sous-traitance. Référence : 2024/MAPA/01-CCAS

08/04/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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